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CONTRAT DE VILLE du Pays Ajaccien 

Rapport Annuel 2022 

AVANT-PROPOS 

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014, dite Loi Lamy, prévoit 

le déploiement d’un nouveau cadre contractuel rassemblant, autour de l’Etat et des collectivités, 

l’ensemble des partenaires susceptibles d’œuvrer à l’amélioration de la situation des habitants des 

quartiers prioritaires de la Politique de la Ville. Ainsi, les nouveaux Contrats de Ville doivent permettre 

de mieux inscrire ces quartiers dans la stratégie développée à l’échelle du territoire et de mobiliser 

prioritairement, de façon adaptée et, le cas échéant, renforcée, les politiques publiques déployées par les 

partenaires au contrat. 

La loi prévoit, au troisième alinéa des articles L. 1111-2 et L. 1811-2 du Code général des collectivités 

territoriales, qu’un « débat sur la Politique de la Ville est organisé chaque année au sein de l’assemblée 

délibérante de l’établissement public de coopération intercommunale à partir d’un rapport sur la 

situation de la collectivité au regard de la Politique de la Ville, les actions qu’elle mène sur son 

territoire, les orientations et programme de nature à améliorer cette situation ». 

Ainsi, le présent rapport a pour vocation de présenter au débat les différents éléments de bilan de la 

Politique de la Ville en Pays Ajaccien. Il rappellera les orientations majeures du Contrat de Ville, les 

enjeux territoriaux, les actions entreprises en réponse à ces enjeux ainsi que les perspectives et 

préconisations d’amélioration au regard des résultats obtenus et des moyens mis en œuvre. Il consiste 

donc en un outil de pilotage. Le Contrat de Ville du Pays Ajaccien concerne 12 quartiers : 

 
 
Deux QPV1 : Salines et Jardins de l’Empereur 
Huit QVA2 : Centre Ancien, Octroi/Sainte Lucie, 
Saint Jean, Cannes, Boddiccione, Pietralba, 
Mezzavia et Vazzio 
Deux QOP3 : Alzo di Leva et Pernicaggio (unique 
quartier situé à Sarrola Carcopino en dehors de la 
Ville d’Ajaccio 
 
La loi de 2014 avait pour ambition de réduire les 

écarts de développement entre les quartiers 

défavorisés et l’unité urbaine, d’améliorer les 

conditions de vie des habitants et d’assurer plus 

d’équité territoriale. L’attraction de l’aire urbaine 

s’étend au-delà des frontières communautaires, le 

Pays Ajaccien doit être un territoire où chacun 

puisse trouver sa place. Le déterminisme territorial ne doit pas exclure une partie de la population. Le 

Contrat de Ville doit permettre plus de cohérence territoriale et l’expression de plus de solidarités.  

L’ambition du Contrat de Ville du Pays Ajaccien s’est clairement inscrite dans les axes de développement 

de l’agglomération ajaccienne tels que déclinés dans son Schéma d’Aménagement et de Développement 

Economique (SADE), qui constitue la feuille de route de l’action communautaire. 

                                                             
1 QPV : Quartier prioritaire Politique de la Ville 
2 QVA : Quartier de Veille Active 
3 QOP : Quartier d’Observation Particulière 

Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien 
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LES QUARTIERS POLITIQUE DE LA VILLE DU PAYS AJACCIEN 

 

 

 

La situation sociodémographique des quartiers prioritaires du Pays Ajaccien 

est, selon l’INSEE, moins dégradée sur le continent. Bien que les deux QPV 

concentrent des populations en difficulté, leurs situations ne présentent pas les 

mêmes indicateurs de vulnérabilité qu’ailleurs. 

Au-delà des périmètres prioritaires, pouvant seuls bénéficier des crédits 

spécifiques et des anciens quartiers prioritaires appelés désormais les « quartiers de 

veille active » (Centre Ancien, Octroi/Sainte Lucie, Saint Jean, les Cannes, Bodiccione, 

Pietralba, Mezzavia, le Vazzio), la CAPA a voulu inscrire dans son contrat de ville deux 

territoires nouveaux qui font l’objet d’une observation particulière : le nouveau 

quartier de Pernicaggio sur la commune de Sarrola-Carcopino en raison de la 

concentration importante de logements et la mixité d’habitat social et privé, puis le 

quartier d’Alzo di Leva sur la commune d’Ajaccio composé uniquement d’habitat 

social. 

Ainsi, au total ce sont près de 23 000 habitants qui sont concernés par la 

Politique de la Ville, soit un tiers de la population ajaccienne et un quart de la 

population de la communauté d’agglomération. 
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Les Salines ce sont 1927 habitants dont 
66% vivent dans le parc social. C’est aussi 
une surreprésentation des bas salaires, des 
basses retraites et une dépendance 
financière accrue aux revenus de 
prestations CAF.  
De plus, le nombre d’emplois salariés non 
qualifiés concerne près d’un tiers des actifs 
du quartier. Le taux de chômage est en 
nette baisse (18.9%) mais est tout de 
même deux fois plus élevé que dans le reste 
de la commune. 
On y retrouve une proportion importante 

de familles monoparentales (18.6%) et de 

bénéficiaires de la C2S (13.5%). 

Concernant la jeunesse 31,8 % de la 

population a moins de 25 ans. Cette 

jeunesse se caractérise aussi par une 

proportion importante d’élèves issus 

d’un milieu social défavorisé qui 

constitue plus d’un tiers des effectifs 

scolaires. Le niveau de vie se situe autour de 

1370 euros par mois pour des ménages 

constitué en moyenne de 2.5 habitants. Le 

taux de pauvreté est de 26.7%.  

Les Jardins de l’Empereur ce sont 950 
habitants dont près de 70% de locataires. 
Le quartier a perdu, en 3 ans, 73 habitants.  
Concernant les demandeurs d’emplois, 
toujours pas de données disponibles. 
Cependant on peut noter que l’emploi des 
femmes est très faible et franchit 
péniblement les 47% lorsque qu’il concerne 
près des deux tiers de la population 
communale. Ce quartier concentre une 
population beaucoup plus jeune que la 
moyenne communale : les moins de 25 
ans représentent 36.7 % des habitants du 
quartier alors qu’ils sont 25.7 % à Ajaccio. 
Trois fois plus de familles nombreuses 
(18.9%) que sur le restant de la 
commune. On note également un bond du 
taux de familles monoparentales 22.2% soit 
6% de plus qu’en 2015 
 
Un revenu mensuel moyen de 1300 

euros et un taux de bas revenus 

dépassant les 50%. C’est ainsi que 11% 

de la population bénéficie de la C2S.   
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Tableau de comparaison des quartiers politique de la ville 

 

 
QPV 

Salines 
QPV  
JDE 

Ville 
d’Ajaccio 

EPCI 
CAPA 2018 

Structure des ménages 2018 
Source(s) : Insee 

Couples avec 3 enfants ou 
+ 

7.4% 18.9% 5.1% 5.3% 

Familles monoparentales 18.6% 22.2% 17.5% 17.6% 

Part des moins de 25 ans 31.8% 36.7% 25.7% 25.8% 

Education – Formation 2019/2020 
Source(s) : Ministère de l’Education Nationale  

Taux d’élèves inscrits en 
formation générales ou 
technologique et issus 
d’un milieu social 
défavorisé 

48.6% 35.7 19.8% 18.9% 

Taux d’élèves inscrits en 
formation 
professionnelle et issus 
d’un milieu social 
défavorisé 

48.3% 41.4% 41.4% 38.5% 

Proportion d’élèves 
boursiers 

39.3% 25.5% 19.8% 17.4% 

Insertion Professionnelle 2020 
Source(s) : Pôle Emploi-Dares, STMT 

Taux d’emploi 
Taux d’emploi des 
femmes 
Part des emplois 
précaires  

46.3% 
39.3% 

 
 

9% 

61.7% 
47.6% 

 
 

8.3% 

66.7% 
61.2% 

 
 

8.7% 

67.3% 
62.4% 

 
 

8.6% 

Niveau de formation 
inférieur au CAP/BEP 

25.6% - 17.4% 16.2% 

Taux de chômage 27.8% - 9.8% 9.6% 

Niveau de vie 2021 
Source(s) : Insee-DGFIP-Cnaf-Cnav-CCMSA, Fichier localisé social et fiscal (FiLoSoFi). 

Revenu mensuel 
disponible (niveau de vie) 

1 370 € 1 300€ 1 790 € 1 850 € 

Taux de bas revenus 49.4% 50.2% 23.9% 21.4% 

Part des prestations 
sociales des revenus 

18.5% 14.9% 5.9% 5.4% 

Taux de pauvreté* 26.7% - 16.1% 14.7% 

*Le taux de pauvreté correspond à la proportion d’individus ou de ménages dont le niveau de vie est 

inférieur au seuil de pauvreté (le seuil de pauvreté est fixé à la moitié du revenu disponible médian) 
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LA GOUVERNANCE DU CONTRAT DE VILLE 

 

La CAPA a choisi d’organiser la gouvernance du Contrat de Ville pendant toute la période 2015/2020, 

sur trois niveaux d’instances. 

 

  

 
COMITE DE PILOTAGE 

 
 
Le niveau stratégique et politique incarné par le comité de pilotage est co-présidé par le Président 
de l’Agglomération, le Député Maire de la Ville d’Ajaccio et le Préfet. 
 

Il est également composé des partenaires signataires suivants : 

- La Collectivité Territoriale de Corse et la commune de Sarrola-Carcopino. 

- La Chambre des Métiers et de l’Artisanat et la Chambre de Commerce et d’Industrie. 

- L’Office Public de l’Habitat, SA Erilia, Logirem. 

- L’Agence Régionale de Santé, la Caisse d’Allocations Familiales, la Caisse des Dépôts et 

Consignations, Pôle Emploi. 

- Le Centre National de la Fonction Publique Territoriale et le Centre du Sport et de la Jeunesse 

Corse. 

- Les Conseils Citoyens des quartiers des Jardins de l’Empereur et des Salines. 

 

 
COMITE TECHNIQUE 

EVALUATION ET VEILLE 
 
 
Dont les prérogatives sont de :  
 

- Clarifier et réajuster les stratégies du Contrat de Ville à partir d’un diagnostic 
actualisé 

- Renforcer la qualité du partenariat et la mobilisation du droit commun 
- Mieux partager les connaissances sur les situations territoriales et le suivi des actions 
- Organiser des groupes de travail thématiques 
 

NB : Les deux Conseils Citoyens ne font pas partie du CT mais sont systématiquement 
réunis avant ou après sa réunion. 

 

 
CONFERENCE DES FINANCEURS 

 
 

- Réunion présentation de la programmation financière et arbitrage entre la Ville 
d’Ajaccio, la CAPA et l’Etat 

- Comité de pilotage ITI 
- Comité de suivi TFPB 

 
NB : La Collectivité de Corse n’a pas souhaité faire partie du comité des financeurs. 
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La coordination Ville/Capa dans le cadre du Contrat de Ville 
 

Le pôle Politique de la Ville de la Ville d’Ajaccio est porté par le Direction Jeunesse Vie des 

Quartiers. 

L’articulation du bloc local en Politique de la Ville réside dans les liens permanents qui sont 

tissés avec cette direction. 

 

Au-delà de l’appel à projet annuel, les échanges ont également concerné le cadre de vie et la 

proximité. Plusieurs Directions ont été associées à ce travail de coordination : 

- La Direction Jeunesse et Vie des Quartiers 

- La Direction de la Propreté Urbaine 

- La Direction de l’Habitat et du Renouvellement Urbain 

Sur les périmètres prescrits de la Politique de la Ville de nombreux enjeux communs sont à 

prendre en compte et nécessitent l’articulation des services et des partenaires pour une 

meilleure efficacité. 

Par ailleurs, concernant la tranquillité publique, thématique transversale au Contrat de Ville, 

la CAPA qui pilote le CISPD peut compter sur le soutien de la police de proximité, communale 

et intercommunale. 

L’inter institutionnalité revêt une dimension forte à consolider dans les pratiques des équipes 

Politique de la Ville. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus-Value de cette coordination :  
- Echanges d’informations et anticipation des phénomènes.  
- Vision globale des problématiques rencontrées. 
- Diagnostic partagé. 
- Meilleure efficience des collectivités face aux problématiques. 
- Meilleure évaluation du contrat de ville. 
- Elargissement du partenariat 
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L’APPEL A PROJET 2022 ET SA DECLINAISON DANS LES 

QUARTIERS POLITIQUE DE LA VILLE 

Le droit commun 
 

La Ville d’Ajaccio, dans le cadre de ses compétences, assure l’investissement et l’entretien des 

équipements municipaux. La contribution des services municipaux à la réussite de la Politique de la 

Ville est indispensable à la mise en œuvre des actions financées dans le cadre de l’appel à projet. 

 

Budget de fonctionnement des infrastructures des deux quartiers prioritaires 

 

LES SALINES 

 

• Fonctionnement
• 664 587 €

• Traitements
• 3 056 357 €

SALINES 

3 720 945   €

• Fonctionnement
• 276 468 €

• Traitements
• 261 264 €

Piscine 

537 733 €

• Fonctionnement
• 309 380 €

• Traitements
• 1 758 453 €

Ecoles

2 067 833 €

• Fonctionnement
• 45 040 €

• Traitements
• 446 910 €

Centre social

491 950 €

• Fonctionnement
• 33 699 €

• Traitements
• 560 858 €

ALSH

182 370 €
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LES JARDINS DE L’EMPEREUR

 

• Fonctionnement
• 181 856 €

• Traitements
• 901 287 €

JARDINS DE L'EMPEREUR

1 083 143 €

• Fonctionnement
• 148 639 €

• Traitements
• 510 480 €

Ecole  

659 119 €

• Fonctionnement
• 5 157 €

• Traitements
• 197 961 €

MSAP

203 118 €

• Fonctionnement
• 28 060 €

• Traitements
• 163 974€

Médiathèque

192 034€

• La valorisation du poste de 
Coordinateur des Politiques 
Publiques doit être égalament 
prise en compte sur le quartier 
des Salines

Coordinateur

28 872 €
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Les orientations du contrat de ville 
 

 

Répartition des financements en 2022 par pilier et sous thématiques 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contrat de Ville 2022

613 225€

Pilier 
Développement 

Economique

198 500 €

Pilier Cohésion Sociale

519 181€

Pilier Habitat et 
Cadre de Vie

25 000€

Animation 

Sociale de 

Proximité 

 

207 200€ 

 

Médiation 

culturelle, 

numérique 

et sportive 

140 795 € 

 

Accès aux 

Droits et 

Prévention 

Santé 

74 560 € 

 

 

 € 

Réussite 

Educative 

 

96 626 € 
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La mise en œuvre par pilier 
 

La cohésion sociale 

 

Au total sur le pilier COHESION SOCIALE 34 actions ont été déclinées. 

 

 

 

 

 

 

COHESION SOCIALE 

Thématiques 

Nombre de 
porteurs de 

projets 
retenus 

Financement 
CAPA 

Financement 
ETAT 

Financement 
VILLE 

D’AJACCIO 
Total 

Animation 
sociale de 
proximité 

6 porteurs 63 700 € 21 000 € 122 600 € 207 200 € 

Médiation 
culturelle, 

artistique et 
numérique 

4 porteurs 26 160 € 16 000 € 7 715 € 49 875 € 

Médiation 
sportive 

11 porteurs 53 510 € 31 500 € 5 910 € 90 920 € 

Réussite 
éducative 

3 porteurs 21 570 € 75 056 €  96 626 € 

Accès aux 
droits et 

prévention 
santé 

5 porteurs 40 060 € 7 000 € 27 500 € 74 560 € 

TOTAUX 29 porteurs 205 000 € 150 556 € 163 725 € 519 181 € 
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Animation sociale de proximité 

Sur l’animation sociale de proximité 1021 personnes ont pu bénéficier des actions 

financées dans le cadre du CDV dont 97 % de public fréquentant les centres sociaux et 

associations de quartier. 

 

 

Ce graphique ne met pas en lumière : 

- L’action de la Médiathèque des Jardins de l’Empereur,  

 

- La Direction Jeunesse et Vie des Quartiers de la Ville d’Ajaccio a été financée par l’Etat 

et la CAPA pour des séjours multi-activités. 19 jeunes ont pu bénéficier d’un séjour à Bastelica 

en 2022. 

- L’action du Centre Social U BORGU  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

143

394
175

74

235

Animation sociale de proximité 
Nombre de bénéficiaires par structure

Asso JDE

CS Salines

CS Cannes

CS St Jean

Asso Pietralba
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Animation sportive 

Le sport dans les quartiers se décline avec le concours du Pôle Politique de la Ville et son 

coordinateur. 2954 enfants, adolescents et jeunes adultes ont pu participer à des 

activités sportives dans l’optique d’intégrer par la suite un club de manière pérenne. 

 

Un large programme d’actions sportives se décline dans les QPV, coordonné notamment par la Ville 

d’Ajaccio. La diversité de l’offre permet de toucher un large public.  

- Sports santé 

- Sports pleine nature 

- Sports traditionnels 

- Sports urbains 

- Arts martiaux 

 

En 2022, de nouvelles activités sont venues enrichir la programmation sportive de la Ville d’Ajaccio.  

 

L’Association RUGBY CLUB AJACCIEN qui a mis en place son action auprès de nombreux 

participants : 78 enfants âgés de 6 à 18 ans majoritairement. Le public féminin est bien 

représenté (30%) malgré le stéréotype sexué, à connotation masculine, de ce sport. L’action s’est 

déclinée sur le stade des Salines tous les mercredis. 3 stages ont été organisés lors des vacances scolaires.  

 

 

La boxe animée par l’association Olympie qui se décline deux fois par semaine au cœur du 

quartier des Salines Place Jean CASILI. 18 enfants s’initient à la boxe éducative qui est une 

approche « à la touche » sans coups ni confrontation directe.  

 

 

 

 

 

 

422

1207
351

190
28

523

56 82

95

Le sport dans les quartiers
Nombre de bénéficiaires par quartier toutes activités 

confondues

JDE

Salines

Cannes

St Jean Loretto

Bodiccione Mandarina

Pietralba

Vazzio

Alzo di Leva

Centre ville
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Médiation culturelle, artistique et numérique 

La médiation culturelle, artistique et numérique, au sein des quartiers, a pu toucher 

2156 personnes par le biais d’actions portées par la Direction Culture de la Ville 

d’Ajaccio mais également par un certain nombre d’associations œuvrant sur les 

quartiers Politique de la Ville. 

 

L’action QUARTIERS NUMERIQUES de l’Association EMAHO, a pu être réorganisée en 2022 après 

deux ans d’arrêt en raison de la crise sanitaire. 

Danse, chant, théâtre, musique, archéologie, le panel d’activités est large et offre un choix varié que ce 

soit dans les établissements scolaires, dans les structures de proximité ou dans les associations qui les 

programment.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1313288

37

24 160

65
121

125

Médiation culturelle
Nombre de participants par opérateur

Ludothèque

Quartiers numériques

Atelier Violon

Théâtre dans les quartiers

Semaine de la presse

Radio Scolaire

Scola di cantu

LRA
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Focus sur l’action QUARTIERS NUMERIQUES 2022 portée par EMAHO 

 

 

 

 

 

 

5 Jours 12 Ateliers   13 Intervenants 288 Participants   

 

La 8ème édition de Quartiers numériques avait vocation de remplir plusieurs objectifs : 
- Éduquer aux médias et à l'information pour une utilisation consciente, émancipatrice 
et sécurisée d'internet et des écrans 
- Favoriser l'accès au numérique pour tous, œuvrer contre l’exclusion numérique, 
diminuer la fracture numérique sur le territoire 
- Favoriser l'utilisation active des outils numériques 
- Informer sur les métiers qui leur sont liés 
- Favoriser l'insertion sociale et éducative des jeunes des quartiers prioritaires 
en leur permettant l’acquisition des savoirs de base 
- Collaborer avec les structures et associations locales afin de créer des relations 
durables et un maillage du territoire 
- Créer des liens avec les habitants, pour renouer les liens sociaux, favoriser et 

promouvoir le « Mieux Vivre Ensemble » 

Ecoles primaires 
Jardins de l’Empereur 
Maison de Quartiers 
Cannes 
Centre social des 
Salines 
Centre social U Borgu 
Centre social ST Jean 
Collège Fesch 
Collège ST Paul 
ADAPEI 
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Sur le volet Réussite Educative, 96 626 euros de financements ont permis 

d’accompagner 651 enfants sur des activités périscolaires favorisant la remobilisation 

scolaire. Chacune de ces actions est un outil de prévention du décrochage scolaire et 

permet, au-delà des difficultés face aux apprentissages, de favoriser un 

accompagnement global (social et familial) propice à l’épanouissement de l’enfant. 

 

La SNA intervient, notamment grâce au soutien du Contrat de Ville, auprès des publics scolaires des 

quartiers politiques de la Ville en proposant une initiation à la pratique de la voile, qui est une 

activité très onéreuse et peu abordable pour les personnes dont les revenus sont modestes. En 2022, 214 

enfants ont bénéficié de cette action. Ainsi on dénombre 29 séances d’intervention en classe pour 50 

heures de navigation effective. Un certain nombre d’élèves a pu par la suite intégrer la Classe Voile 

du collège Laetitia Bonaparte à leur arrivée en sixième.  

 

Par ailleurs, l’ADPEP 2A a été soutenue sur le dispositif CLAS (Contrat Local d’Accompagnement à la 

Scolarité) par la CAF et l’Etat. L’action vise à offrir aux enfants et à leurs parents, l'appui et les 

ressources nécessaires à leur réussite scolaire. Seules les classes des écoles des QPV étaient concernées 

jusqu’en 2020 mais depuis 2021, trois écoles des quartiers de veille active (St Jean, Loretto et Cannes) 

bénéficient à présent de ces ateliers après la classe. Ainsi, 12 groupes totalisant environ 60 

enfants ont pu être accompagnés pour une meilleure réussite scolaire.  

 

 

 

64

214

373

Réussite éducative - Nombre de bénéficiaires par action

ADPEP

SNA

DRE
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Focus sur le DISPOSITIF DE REUSSITE EDUCATIVE

 

 

En moyenne, le DRE accompagne 30% d’enfants 

supplémentaires par rapport à 2021. 

• L’âge moyen des enfants suivis est de 8 ans 

• 40% des enfants suivis sont inscrits en club coup de 

pouce 

• 160 aides financières ont été instruites au bénéfice des 

familles du DRE 

 

Les objectifs 

• Permettre aux enfants ne bénéficiant pas d’un environnement 
social, familial et culturel favorable de se remettre en position de 
réussite 

• Construire avec la famille et les professionnels un parcours de 
réussite personnalisé, concerté et cohérent 

• Redonner de l’espoir et des perspectives aux enfants et aux parents 
en perte de confiance en les réconciliant avec l’institution scolaire. 
 
Au-delà des 373 enfants ayant intégré le DRE, il est à noter 

221 suivis sociaux exclusifs et l’intégration de 120 élèves 

sur les clubs pédagogiques périscolaires. Ce soutien apporté 

à près d’une centaine d’enfants fréquentant les écoles des 

quartiers Politique de la Ville permet d’approfondir les 

apprentissages scolaires. Ces enfants reçoivent, après l’école, un 

accompagnement sur les savoirs fondamentaux (lire, écrire, compter) autour d’activités 

ludiques et courtes afin de maintenir l’attention des enfants. Ainsi, 25 clubs sont répartis 

sur l’ensemble de la Ville d’Ajaccio.  

 

27

151

41

9

41

77

27

Nombre d'enfants suivis dans le cadre du 
DRE par école

JDE

Salines

Saint Jean

Bodiccione

Pietralba

Cannes

Piloté par 
l’Agence 
Nationale pour la 
Cohésion des 
Territoires, le 
Dispositif de 
Réussite 
Educative est mis 
en œuvre sur 
Ajaccio depuis 
2007. Il permet 
de traiter de la 
diversité des 
facteurs qui 
affectent le 
parcours 
éducatif des 
enfants et 
des jeunes, 
perturbent leur 
expérience 
scolaire et 
hypothèque 
leur épanouiss
ement. Il décline 
un espace de 
coopération avec 
les acteurs publics 
au cœur des 
quartiers 
populaires en 
faveur des 
familles. Le DRE 
structure le 
partenariat et 
produit une 
analyse continue 
des besoins. Il 
permet à chaque 
enfant repéré 
« fragile » de 
bénéficier d’un 
parcours de 
réussite « cousu 
main » auquel les 
parents sont 
associés. 
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Agir dès la maternelle  Favoriser un meilleur Renforcer au CE1  

pour renforcer les   apprentissage de   les compétences en  

compétences    la lecture au CP  lecture, écriture 

langagières        et mathématiques 

 

 

 

74%

89%
53%

79%

Evaluation et progression par type de compétence 
psychosociale

Confiance en soi

Coopération

Concentration

Expression orale

LES CLUBS COUPS DE POUCE  

8 Clubs langage pour les GS Maternelle  

9 Clubs Coup de Pouce Clef pour les CP 

8 Clubs CLEM (Lecture, Ecriture, Mathématiques pour les CE1 
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•Orientation sur demande 
ou proposition vers les 
centres sociaux et ALSH 
afin que les enfants 
bénéficient d’un large 
panel d’activités et de 
dispositif d’aide aux 
devoirs.

•Intervention en 
périscolaire sur l'accès au 
sport et à la culture 
(médiathèques, musée…).

•Accompagnement des 
familles vers les 
différentes structures et 
travail sur une  future 
autonomie.

•ateliers coup de pouce cla , 
cle et clem

•Travail de rémédiation 
entre la famille et 
l'institution scolaire.

•Mise en place d'ateliers en 
lien avec les 
problématiquesrepérées 
exemple:

•« Coup de pouce parents » 
: ateliers réservés aux 
parents parlant peu ou pas 
le français afin de les aider 
à mieux suivre la scolarité 
de leurs enfants et les 
valoriser (français/ 
portugais et 
français/arabe).

•Orientation vers un 
spécialiste, aide à la prise 
de rendez -vous

•Prise en charge de certaines 
dépenses.

•Accès à des soins identifiés 
(orthophoniste, dentiste, 
ophtalmologiste...)

•Actions collectives de 
dépistage ou de diagnostic 
(obésité, psychologie, 
buccodentaire, 
orthophonie…)

•Accompagnement de la 
famille dans le suivi santé 
de l'enfant

•Soutien dans les 
démarches 
administratives et en lien 
avec les institutions

•Aide face aux difficultés 
économiques

•Orientation et suivi avec 
les partenaires quelle que 
soit la problématique

•Soutien et 
accompagnement à la 
parentalité : personnalisé 
ou collectif (ateliers du 
savoir, du partage, sorties 
en famille...).

Dimension 
sociale et 

soutien à la 
parentalité

Prévention 
Santé

Accès aux 
loisirs, à la 
culture, au 

sport

Domaine 
scolaire et 
éducatif
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Accès aux droits et prévention santé 
 

L’accès aux droits et la Prévention Santé a concerné 1345 personnes. 

 

Quatre porteurs de projets ont été financés dans le cadre de cette thématique : 

- Le CIAS 

- L’association AVA BASTA  

- Le Greta  

- La Casa di u Core  

40 060 € ont été dédiés à différentes actions portant sur : 

- L’expérimentation sur accompagnement social des personnes en difficulté notamment 

financières 

- L’Epicerie éducative 

- La Boutique Puériculture 

- Le Café des parents 

- La Mobilité 

- Le Panier de la Solidarité 

- La Cohésion (mise en place d’animations) 

- L’accès aux droits numériques 

- La promotion de l’accueil familial 

 

 

 

 

15

95

233

19

50229

694

10

Accès aux droits et prévention santé 
Répartition des bénéficiaires par type d'action

Accompagnement social

Epicerie Educative

Boutique Puériculture

Café des parents

Mobilité

Panier de la Solidarité

Cohésion/Animations

Accès aux droits numériques
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Sur l’ensemble des financements accordés, 69% de l’enveloppe a été allouée au Centre 

Intercommunal d’Action Sociale il parait donc important de dresser un bilan quantitatif et 

qualitatif de leurs actions en faisant un focus sur deux d’entre elles s’adressant particulièrement aux 

familles et publics les plus vulnérables.  

- « L’EPICERIE EDUCATIVE »  

 
 

Les familles viennent faire leurs courses à l’Epicerie chaque 

semaine. Elles participent à la hauteur de 10% du prix réel 

des produits alimentaires achetés. Trois Conseillères en 

Economie Sociale et Familiale en charge de 

l'accompagnement établissent avec la famille un projet 

éducatif et social tenant compte de la situation de celle-ci et 

des objectifs d'accompagnement. Les familles s'engagent également à respecter le règlement intérieur 

de l'épicerie (rendez-vous hebdomadaire, participation aux ateliers, adhésion au projet). 

L'orientation des familles vers l'épicerie éducative est soumise à l'évaluation des Assistantes 

Sociales  du CIAS et à la décision de la Commission d'Aide qui statue sur la possibilité d’intégration au 

dispositif. 121 familles ont été accompagnées sur ce dispositif en 2022 ce qui représente 

287 personnes. La fréquentation de l’Epicerie reste stable malgré la crise sanitaire. Il est à noter que 

les personnes qui étaient déjà intégrées sur ce dispositif ont bénéficié sans interruption d’un 

accompagnement social par les CESF (entretiens téléphoniques hebdomadaires), mais aussi d’un 

soutien financier sous forme de cartes d’achat pour les supermarchés. 

En moyenne 37% des bénéficiaires sont suivis durant six mois. L’aide financière apportée se situe en 

moyenne autour de 673 euros par personne. On compte 35% de familles monoparentales, 28% de 

couples avec enfant(s) et 37% de personne(s) sans enfant. Malgré le fait que 67% des familles 

présentent à l’entrée dans le dispositif un cumul de dettes important, ce dispositif fait ses preuves avec 

un pourcentage de sorties positives qui dépasse les 80%. Concernant la proportion de 

publics issus des deux quartiers prioritaires, il est de l’ordre de 34%. 

Dispositif  géré et encadré 

par des travailleurs sociaux 

du CIAS, l’Epicerie 

Educative  permet aux 

familles de bénéficier 

conjointement d'une aide 

alimentaire et d'un 

accompagnement socio-

éducatif à la fois individuel 

(gestion budgétaire, 

remboursement d'impayés, 

...) et collectif (atelier 

cuisine). L'économie ainsi 

réalisée  par les familles sur 

les dépenses alimentaires 

leur permet d'avancer vers 

la régularisation de leur 

situation financière 

(apurement de dettes, 

remboursement de crédits, 

constitution de dossiers de 

surendettement, ...). 
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- « Un millier de paniers de la 

Solidarité » 

                  

Ce dispositif se décline sur les quartiers Politique de la Ville. Les bénéficiaires sont livrés une fois toutes 

les 3 semaines. Leur éligibilité au dispositif est soumise à condition de revenus. Au-delà de la livraison 

des paniers, les usagers bénéficient d’un accompagnement à l’hygiène alimentaire et à la nutrition. Le 

dispositif vise donc à prévenir les maladies cardiovasculaires, le diabète etc…  

251 personnes (226 familles) ont bénéficié des paniers de la solidarité en 2022. 

 

Concernant la proportion de public bénéficiaire, il est de 20 % pour les quartiers 

prioritaires. 

 

 

4

47

28

36

18

25

19
7

"Distribution des paniers par quartier" 

JDE

Salines

Cannes

St Jean

Bodiccione

Pietralba

Finosello

Alzo di Leva

Ce dispositif répond aux besoins 

alimentaires des personnes âgées 

percevant de faibles revenus. 

L’économie réalisée sur le budget 

alimentation est de 100 à 150 

euros par mois. Les paniers sont 

constitués de denrées à date de 

consommation courte et de 

produits frais. Au-delà de l’aide 

financière qu’elle constitue, cette 

action s’inscrit dans le bien 

vieillir 

 



Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien 

24   

   

 

Le cadre de vie 
 

 

Le soutien à l’action de proximité sur les quartiers Politique de la Ville concerne 

essentiellement le soutien spécifique apporté aux deux conseils citoyens. En 2022, ont 

été soutenus également les services de proximité et particulièrement la propreté 

urbaine ainsi que les structures de proximité ayant réalisé des actions favorisant 

l’appropriation du cadre de vie 

 

Sur les deux Quartiers Prioritaires l’action du Coordinateur des Politiques Publiques 

Ses missions se déclinent au Jardins de l’Empereur et aux Salines et s’inscrivent dans un travail de 

coordination Ville/Etat/CAPA au profit des habitants des quartiers prioritaires. 

Il dispose d’un accès spécifique à l’outil Allo Mairie afin de saisir en direct les services concernés 
tout en ayant une vision partagée des tickets ouverts ainsi que de leur suivi. Après extraction de données 

pour 2022, il est envisageable de valoriser le travail mené dans le 
cadre du CDV et dans le cadre de la future convention de Gestion 
Urbaine de Proximité à animer avec la DHRU.  
 

 

 

 

3 2

9

5

2 1

Nombre de tickets ouverts et 
répartition par problématiques 

repérées ou par
Direction/Service saisis

Voirie

Hygiène

Environnement

Eau

Espaces Verts

Mobilier Urbains

CADRE DE VIE 

 

Nombre de 
porteurs de 

projets 
retenus 

Financement 
CAPA 

Financement 
ETAT 

Financement 
VILLE 

D’AJACCIO 
Total 

TOTAUX 4 porteurs 21 000 € 4 000 €  25 000 € 

22 Tickets ouverts 

63% concernent le 

quartier des Jardins 

de l’Empereur. 

37% concernent le 

quartier des Salines. 

72% de taux de 

résolution quasi 

immédiate. 
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La convention d’utilisation de l’abattement de la taxe foncière sur la propriété bâtie (TFPB) 

 

L’abattement de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) des patrimoines situés dans les QPV 

permet aux bailleurs sociaux de financer, en contrepartie, des actions de renforcement de la qualité 

urbaine pour les locataires ou des dispositifs spécifiques au quartier. 

Une première convention a été signée le 19 mai 2016 entre la CAPA, la Ville d’Ajaccio et 

ERILIA. Pour la période 2016-2020. 

 

En raison de la prorogation du Contrat de Ville, le dispositif a perduré en 2022, le 

montant annuel de l’abattement s’élevait à 101 752 euros pour le quartier des Salines. 

 

 

 

La convention de Gestion urbaine de Proximité 

 
En tant que chef de file de la politique de la ville, la CAPA, à travers la Direction de la Cohésion Sociale, 

propose de travailler avec la Direction Habitat et Renouvellement Urbain de la Ville d’Ajaccio pour 

élaborer le nouveau document conventionnel devant fixer le rôle de chaque service public de proximité. 

 

 

 

Les enjeux stratégiques sur le pilier urbains du CDV : 

-Assurer la pérennité et l’appropriation des investissements 

réalisés notamment dans le cadre du PRU 

- Connecter les QPV des Salines à l’aire urbaine 

- Favoriser les déplacements doux 

- Développer l’attractivité du quartier 
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  Le développement économique 
 

 

Les conventions signées sur ce pilier rentrent dans le cadre d’orientations et d’objectifs 

spécifiques. 

 
 

Les chantiers d’insertion 

 

Qu’est-ce qu’un chantier d’insertion ? 
  
Dispositif de l’IAE, le chantier insertion organise le suivi, l’accompagnement, l’encadrement et la 
formation de salariés peu ou pas qualifiés, embauchés en contrat à durée déterminée dits d’insertion 
(CDDI). Il peut être renouvelé dans la limite d’une durée totale de 24 mois sauf dérogation. L’objectif de 
ces contrats étant une remobilisation par la mise en situation de travail. 
Ce dispositif s’adresse aux personnes en difficulté d’insertion (DELD, jeunes, bénéficiaires des minima 
sociaux). Les chantiers sont mis en place par des structures dites « d’insertion par l’économique » qui 
couvrent la plupart du temps des activités d’utilité sociale, bien qu’ils puissent aussi développer des 
activités à la fois marchandes et non marchandes. 
 

 
 
 
 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

Nombre de 
porteurs de 

projets 
retenus 

Financement 
CAPA 

Financement 
ETAT 

Financement 
VILLE 

D’AJACCIO 
Total 

TOTAUX 6 porteurs 124 000 €      76 500 €  200 500 € 

Le secteur de l’insertion par l’activité économique (IAE) 

Destiné à favoriser le retour à l’emploi, l’IAE consiste à aider des personnes en leur offrant la 

possibilité de conclure un contrat de travail rémunéré doublé de mesures d’accueil et 

d’accompagnement. 
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Trois catégories de sorties constituent les « sorties dynamiques »  

  
Dix chantiers d’insertion ont été financés par la CAPA pour l’année 2022 

 
➔Le chantier insertion « Jardinage » 

Porteur : CPIE 
Objet : Création d’un jardin potager dans le Parc des Milleli, entretien et débroussaillage du domaine. 

L’espace confié au CPIE d‘Ajaccio aujourd’hui occupé par le potager et l’arboretum fait partie intégrante 

du site historique. Le CPIE entend poursuivre une mission scientifique et pédagogique. 

L’accompagnement social et professionnel est assuré par l’association « Solidarités Taravo », le suivi 
administratif et l’encadrement étant, pour leur part, assurés par le CPIE 
 
Public : Chantier renouvelé pour la 20ième année avec 8 bénéficiaires en CDDI prévus à la convention. 
15 salariés (10 hommes et 5 femmes) ont travaillé sur le chantier durant l’année 2022. 
12 personnes ont entre 26 et 60 ans et 3 personnes de plus de 60 ans. 9 sont bénéficiaires du RSA et 3 
Travailleurs Handicapés (TH) 1 habitant des QPV.  

 
 

 
 
 

 

 

 

Les sorties vers 
l’emploi durable : CDI 
ou CDD de plus de 6 

mois, création 
d’entreprise, stage de 
titularisation dans la 

fonction publique 
territoriale.

Les sorties vers un 
emploi de transition : 

CDD ou période 
d’intérim de moins de 
6 mois, contrats aidés 

hors IAE.

Les sorties positives : 
formations pré 
qualifiantes ou 

qualifiantes, 
embauche dans une 

autre IAE.

Sorties dynamiques : 2 
- les sorties en emploi durable :2 CDI 

- les sorties sans solution : 0 
- 7 PMSMP réalisées et 4 formations suivies 

 
Durée : 1 an (Janvier/ décembre 2022) 

Montant : 20 000€ CAPA 
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➔Le chantier insertion « Espaces Verts » 

Porteur : INIZIATIVA 
Objet : Entretien des sites naturels, aménagement des sentiers de randonnées… 
L’objectif du chantier est l’acquisition de compétences professionnelles avérées et transférables à l’issue 
des contrats de travail. Il semble primordial de faciliter, à ce type de public, l’accès vers des métiers 
identifiés dans le domaine des espaces verts mais également dans le bâtiment et le transport. Des 
formations sont ainsi dispensées, elles sont complémentaires à l’accompagnement social et 
professionnel. Le chantier développe une activité de maraichage en culture raisonnée avec vente de 
légumes. 
Public : Chantier reconduit pour la 16ième année avec 24 bénéficiaires en CDDI prévus à la convention. 
56 salariés (48 hommes et 8 femmes) ont travaillé sur le chantier durant l’année 2022. 4 personnes 
issues des QPV. Sur 56 personnes 9 ont de 18 à 26 ans, 43 personnes ont de 26 à 59 ans et 4 personnes 
+ de 60 ans. 12 sont bénéficiaires du RSA, 9 ASS, 20 TH, 15 AAH.  
 

 
➔Le chantier insertion « Recycl’éco » 

Porteur : INIZIATIVA 
Objet : Collecte, valorisation d'équipement informatique qui prend différentes formes : le 

reconditionnement, le réemploi, le démantèlement, etc. Il s’agit de faire accéder les publics les plus 

fragiles des quartiers populaires à du matériel recyclé en bon état à petit prix. 

Le suivi social et l’encadrement sont assurés par Iniziativa. L’Association est maintenant en capacité de 

proposer les 4 fonctions d’une recyclerie : Collecter, Réparer, Vendre et Sensibiliser. Pour cette dernière 

mission, des projets sont en cours avec des écoles. Par ailleurs, Iniziativa a mis en place un tiers-lieu 

dans lequel des ateliers partagés autour du recyclage et du détournement d’objets sont régulièrement 

mis en place.  

Public : Chantier reconduit pour la 16ième année avec 18 bénéficiaires en CDDI prévus à la 
convention.34 salariés (27 hommes et 7 femmes) ont travaillé sur le chantier durant l’année 2022. 27 
personnes ont entre 26 et 59 ans et 7 personnes ont plus de 60 ans. 14 personnes sont bénéficiaires du 
RSA, 11 AAH, 4ASS, 5jeunes. 8 personnes sont issues des QPV. 
 

 

Sorties dynamiques : 9 

- les sorties en emploi durable : 1 CDI,1 création d’entreprise,2 CDD de plus de 6 mois,1 entrée 
en ESAT 

- les sorties en emploi de transition : 2 CDD de moins de 6 mois 

- 8 PMSMP réalisées et 34 formations suivies 

 
Durée : 1 an (Janvier/ décembre 2022) 

Montant : 20 000€ CAPA 

 

 

Les sorties dynamiques : 11 
-les sorties en emploi durable : 5 CDI ,1 création d’entreprise,1CDD de plus de 6 mois  

-les sorties en emploi de transition : 2 CDD de- de 6 mois,1 formation Qualifiante ,1 départ à la 
retraite 

9PMSMP et 39 formations suivies 
 

Durée : 1 an (Janvier/ décembre 2022) 
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➔Le chantier insertion « Fil et Fer » 

Porteur :  INIZIATIVA 
Objet : Proposer des services de repassage et de couture. 
L’objectif de ce chantier est de proposer une activité plus féminine et faciliter la vie des personnes en 
activité sur la région Ajaccienne. En effet, la cible principale étant les actifs, l’association propose de 
venir récupérer le linge sur le lieu de travail et de le rendre de la même manière. Les salariés bénéficient 
d’une formation technique spécifique au poste de travail délivrée par l’encadrante technique d’insertion. 
Les salariés sont également formés aux gestes de base de la couture. La polyvalence des postes de travail 
et la transférabilité des compétences permettent aux bénéficiaires du chantier de se positionner sur des 
offres d’emploi de l’hôtellerie et de l’aide à domicile. En 2022 le chantier a permis de donner une seconde 
vie à 25 tonnes de textile. 
Le suivi social est assuré par l’association Iniziativa.   
Public : Chantier ciblé public féminin avec 10 bénéficiaires en CDDI prévus à la convention. 21 salariés 
(20 femmes, 1 homme) ont travaillé sur le chantier durant l’année 2022.  
3 personnes ont entre 18 et 25 ans, 14 personnes ont entre 26 et 60 ans, 3 personnes ont plus de 60 ans. 
15 sont bénéficiaires du RSA, 3 AAH, 3 TH. 2 personnes sont issues des QPV. 

 
 
➔Le chantier insertion « Creativu » 

Porteur : INIZIATIVA 
Objet : Activité principale : Collecte, valorisation et recyclage des jouets, vaisselle, meubles, bibelot 
et puériculture. En 2022 une seconde vie a été donnée à plus de 29500 pièces de vaisselle, bibelote et 
déco,11700 jouets, plus de 6 tonnes de livres et 250 articles de puériculture. Ce chantier développe 
également la vente en ligne sur le market place du label Emmaüs. 
Public : Ce chantier est reconduit pour la 5ième année, il a salarié 22 personnes (11 hommes et 11 
femmes). 2 personnes ont entre 19 et 25 ans, 17 personnes entre 26 et 60 ans et 3 personnes ont plus de 
60 ans. 6 sont des bénéficiaires du RSA, 2 AAH, 8 ASS. 6 sont issues des QPV. Toutes les personnes 
passées par le chantier ont bénéficié d’un accompagnement social et professionnel individualisé. 
 

 

 

 

Les sorties dynamiques : 6 
Les sorties en emploi durable :1 CDI, 1 CDD de + de 6 mois 

Les sorties en emploi de transition : 2 CDD de- de 6 mois, 2 formations qualifiantes 
4 PMSMP réalisées et 14 formations suivies 

 
Durée :1 an (janvier /décembre 2022) 

Montant : 10 000€ 
 
 

Les sorties dynamiques : 6 
Les sorties en emploi durable : 0 

Les sorties en emploi de transition : 1 départ à la retraite, 3 formations qualifiantes, 2 CDD de 
moins de 6 mois 

5 PMSMP réalisées et 13 formations suivies 
 

Durée :1 an (janvier /décembre 2022) 
Montant : 5 000€ 
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➔Le programme « Premières Heures » 

Porteur : INIZIATIVA 

Objet : Le programme Premières Heures en chantier a été initié en 2009 par Emmaüs Défi et est 
déployé sur plus de 30 territoires en France par l’association Convergence France dans le cadre de la 
stratégie de lutte contre la pauvreté. Ce programme s’adresse aux personnes en situation de grande 
exclusion, principalement sans abri, très éloignées de l’emploi, qui ne pourraient pas accéder 
directement aux ACI. Il leur permet de se remobiliser sur leur projet de vie, de reprendre confiance en 
elles et de se réapproprier les codes du monde du travail. L’intégration se fait sur la base de la 
motivation, sans sélection ni pré requis. 

 
L’association Iniziativa a souhaité mettre en œuvre ce dispositif en complémentarité avec 
ses activités de chantier d’insertion et en articulation avec les acteurs de l’urgence sociale et les autres 
SIAE d’Ajaccio. 
L’action a réellement débutée en juillet 2022 avec le recrutement d’un éducateur socio professionnel 
formé en interne à l’encadrement de publics très éloignés de l’emploi (immersion au sein des différents 
chantiers de l’association, visite sur des chantiers du continent en premières heures…) Il a également 
beaucoup travaillé sur le réseau des prescripteurs/orienteurs. Le développement du réseau pour le suivi 
des bénéficiaires a aussi été une vraie priorité. 
Les premiers recrutements sur le chantier ont eu lieu le 3 janvier 2023 après l’obtention de la dérogation 
sur le temps de travail, 
 

Montant : 10 000€ 
 

 
➔Le chantier insertion « Rénovation logement » 

Porteur : FALEPA 
Objet : Activité principale du chantier : 
Second œuvre du bâtiment et plus particulièrement activité peinture, Placoplatre Le chantier bâtiment  
a réalisé 9 chantiers. 80% de ces chantiers sont réalisés pour le compte des familles bénéficiaires des 
Minimas sociaux ou associations d’utilité sociale mais aussi pour les bailleurs sociaux.     
Le suivi social, administratif et l’encadrement  sont assurés par la FALEPA. 
Public : Chantier reconduit pour la 19ième année avec 8 personnes conventionnées. 
13 salariés (9 hommes et 4 femmes) ont travaillé sur le chantier durant l’année 2022. Sur les 13 
personnes reçues, 1 personne de moins de 26 ans, 11 personnes ont entre 26 ans et 50 ans et 1 personne 
a plus de 60 ans. 7 sont bénéficiaires du RSA, 3 TH, 3 ASS. 2 personnes sont issues des QPV. 
 

 
 

                    

 

 

 
 

Les Sorties Dynamiques :0 
 

Les sorties en emploi durables : 
Les sorties en transition : 

3 PMSMP 
 

Durée : 1an (janvier/ décembre 2022) 
Montant : 8 500 € 
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➔Le chantier insertion « Atelier de récupération » 

 
Porteur : FALEPA 
Objet : Activité principale :  
Récupération et réparation de mobilier et d’électroménager en vue d’équiper des personnes en difficulté.  
De plus en plus, les structures demandent à la Falepa de mettre en place des opérations de 
déménagement social afin d’effectuer des transferts de meubles. 
Tout au long de l’année 2022, 124 opérations de récupération pour un volume de 806 heures.la 
répartition géographique des récupérations fait toujours apparaitre une nette prédominance des 
opérations sur Ajaccio avec un pourcentage de 94.56%. 
Le suivi social, administratif et l’encadrement sont assurés par la FALEPA. 
De nombreuses formations ont été mises en place pour les salariés dans le cadre de leur contrat de 
travail. 
Public : Chantier reconduit pour la 17ième année avec 7 personnes conventionnées, 14 salariés (11 
hommes et 3 femmes) ont travaillé sur le chantier durant l’année 2022. Sur les 14 personnes accueillies, 
10 personnes ont entre 26 ans et 59 ans, 4 personnes ont plus de 60 ans. 9 sont bénéficiaires du RSA, 4 
TH dont 1 ASS. 2 personnes issues des QPV. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➔Le chantier insertion « Precious Plastic » 

Porteur : FALEPA 

Objet : Activité principale du chantier : développer une unité de production selon le concept « Precious 

Plastic ». Ce concept démocratise le recyclage et la réutilisation du plastique. Il s’inscrit dans le cadre 

global de la gestion des déchets en Corse. Pour l’année 2022 diverses créations de produits en plastique 

recyclé (décor de noël, animaux, mousqueton, plaque…) 

Public : Chantier reconduit pour la deuxième année conventionné pour 10 personnes. 12 personnes (5 

hommes et 7 femmes). 1 personne a entre 19 et 26 ans, 11 personnes ont entre 26 et 60 ans. 4 sont issues 

des QPV. 7 sont des bénéficiaires du RSA, 4 TH, 1 Jeune. 

 

 

Les sorties dynamiques : 4 

Les sorties en emploi durables :3 CDI, 

Les sorties en transition :1 CDD de-de 6 mois,1 Formation qualifiante 

4 PMSMP 

Durée :1an (janvier/ décembre 2022) 

Montant : 6 500€ 

 

Les sorties dynamiques : 3 

Les sorties en emploi durables :2 CDI, 

Les sorties en transition :1 CDD de-de 6 mois, 4 PMSMP 

Durée :1an (janvier/ décembre 2022) 

Montant : 22 500€ 
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➔Le chantier insertion « Garage associatif et centre de mobilité » 

Porteur : FALEPA 

Objet : Le premier objectif est de permettre à des personnes en difficulté d’insertion de débuter un 

parcours d’insertion en levant des obstacles de retour à l’emploi. Les bénéficiaires pourront louer des 

scooters et des voitures à tarifs réduits afin de leur permettre de se rendre sur leurs lieux de travail, en 

formation, en stage…C’est aussi de pouvoir disposer d’un garage associatif pour la réparation des 

véhicules à tarif social. 

34 scooters et 4 véhicules sont à la disposition des bénéficiaires. L’activité du garage s’articule autour 

de 2 axes : le service mobilité avec la mise à disposition de voitures et scooters et le 2ieme axe est le 

service réparation. Pour l’année 2022, 42 véhicules réparés et 25 locations. 

Le chantier est conventionné pour 6 personnes en difficulté sociale et professionnelle. Ces salariés sont 

placés sous l’autorité directe du chef de chantier. Un plan de chantier est élaboré en début d’action. Il 

vise à fournir la répartition des tâches entre les ouvriers. La FALEPA assure la gestion administrative 

puis le suivi social et professionnel des personnes sur le chantier dans le but de se réinsérer et 

retrouver un emploi. 12 personnes (10 hommes et 2 femmes), 1 personne a moins de 19 ans, 10 

personnes ont entre 19 et 26 ans, 9 personnes ont entre 26 et 60 ans, 1 personne a plus de 60 ans. 2 

sont issues des QPV. 8 sont des bénéficiaires du RSA, 2 TH, 2 ASS. 

 

➔L’auto-école sociale 

L’objectif est de proposer un parcours d’insertion basé sur l’apprentissage de la conduite automobile 

avec l’ensemble des règles élargies autour du respect de la citoyenneté, de la bonne pratique et de la 

conduite écologique. 

Description : L’auto-école est placée sous l’autorité d’un directeur, d’un responsable pédagogique et 

d’une secrétaire. Les postulants à l’auto-école devront établir un dossier de candidature pour que 

l’ensemble des éléments administratifs, sociaux et financiers soient présents au dossier. Ces éléments 

vont permettre de statuer en commission d’agrément pour intégrer ou non ces personnes au sein de 

l’auto-école. Les adhérents devront signer un contrat et se conformer aux dispositions du règlement 

intérieur de l’auto-école. L’accès à l’auto-école sociale ne se fait que par l’intermédiaire d’un dossier 

d’orientation émanant des référents du secteur de l’économie sociale et solidaire au sens large. 

Montant : 2 000€ 

 

 

Les sorties dynamiques : 1 

Les sorties en emploi durables : 1 formation qualifiante 

Les sorties en transition : 1 PMSMP 

Durée :1an (janvier/ décembre 2022) 

Montant : 2 500€ 
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Dispositif d’accompagnement à la création d’Entreprises 

 

Deux structures ont été financés sur ce dispositif par la CAPA pour l’année 2022 

Ces structures sont conventionnées annuellement pour sensibiliser, informer, 
accompagner des porteurs de projets à la création d’entreprise. 

 

Porteur : Boutique de gestion – Ile conseils 

Objet : Accompagner des porteurs de projets issus /installés dans les quartiers prioritaires et les 

quartiers de veille active. Ce dispositif permet au bénéficiaire de construire sur mesure une démarche 

structurée et organisée. Ainsi le chargé de mission guide et oriente le bénéficiaire pour développer sa 

culture entrepreneuriale, le rend autonome en lui donnant des habitudes et des réflexes de gestion.  

 Au final, l’action a concerné 39 bénéficiaires (19 hommes et 20 femmes). La typologie du public 

accompagné se décompose comme suit : 32 demandeurs d’emploi, 7 travailleurs handicapés et enfin 3 

jeunes de moins de 26 ans. De plus, elle a permis la détection de 4 candidats au concours régional 

« Talents des cités ». Il s’agit du concours d’aide à la création d’entreprises dans les quartiers prioritaires 

politiques de la Ville (QPV). Un représentant a été présenté au concours Talents des cités et a été 

sélectionné pour la finale régionale. 

Le 21 -ème concours a eu lieu le 6 juillet 2022 en visioconférence. La remise des prix a eu lieu à Ajaccio 

le 15 septembre.  

Durée : 1 an (janvier/décembre 2022) 

Montant : 1 000€ CAPA 

Porteur : la Scop A Prova 

L’action émergence 

Objet : Faire émerger des projets professionnels,  

• Maintenir et renforcer la cohésion sociale 

• Dynamiser le cadre de vie 

• Maintenir et créer des commerces de proximité et des entreprises 

• Encourager le développement économique 

• Promouvoir l’entreprenariat et l’attractivité du territoire. 
Cet accompagnement d’aide à la prise de décision (décision de continuer ou d’arrêter) permet aux 

bénéficiaires de se positionner pour « étudier le marché plus naturellement ». L’action a concerné 3 

bénéficiaires (2 femmes et 1 homme). Cette action encourage le développement de l’esprit 

d’entreprendre. Il s’agit d’une étape qui amène le bénéficiaire à se décider plus naturellement et plus 

facilement sur la poursuite de son projet ou non. 3 émergences de profils individuels ont été mises en 

œuvre : 

• Une émergence de personnalisation de couture pour vêtement pour bébés, 

• Une émergence pour un projet de thermo laquage, 

• Une émergence de maison d’édition numérique littéraire 

Durée : 1 an (janvier /décembre 2022) 

Montant : 3 000€ CAPA 
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L’Action Parrainage pour l’entreprenariat et l’emploi/Cumpar’Impresa 

Objet : Maintenir et renforcer la cohésion sociale Dynamiser le cadre de vie, Encourager le 

développement économique et l’emploi, Faciliter l’accès pour les jeunes à l’entrepreneuriat. 

L’action a concernée 76 personnes (57 hommes et 19 femmes). La réalisation de la programmation 

Cumpr’Impresa 2022 s’appuie sur des thématiques de travail avec de nouvelles méthodes, notamment 

en matière d’approche dans l’animation. L’ensemble des thématiques proposées sont le fruit de 

recherche en actualité ainsi que les nouvelles tendances. 10 sessions ont été organisées : 6 au LEP 

Salines, 2 au LEP Finosello et 2 à la Mission locale. 25 personnes sont issues des QPV. 

Durée : 1 an (janvier /décembre 2022) 

Montant : 2 000€ CAPA 

 

 L’action Business Game 

Objet : De l’idée à l’émergence fictive d’un produit, les participants définissent un certain nombre 

d’étapes : recherche d’actualités, modèle économique, stratégie commerciale, communication, 

ressources financières possibles. De manière ludique et interactive, le Business Game permet une 

première immersion virtuelle et une mise en concurrence pour acquérir de nouveaux savoir-faire en 

devenant acteur de sa propre formation.  

Cette action peut accueillir en moyenne par Business Game entre 20 et 30 personnes (les participants 

joueurs, les participants jurys, les encadrants tels que les professeurs et accompagnateurs de l’équipe 

pilote de l’action). La durée moyenne du Business Game peut varier d’une à 2 journées. En 2022, le 

Business Game a été organisé avec 10 étudiants d’une classe de CAP maintenance de voitures 

particulières du lycée Professionnel Jules Antonini. Ce business game a permis de travailler sur la 

thématique suivante « budgétiser l’ouverture d’un service dans un garage ». 4  étudiants sont issus des 

QPV. 

Durée : 1 an (janvier /décembre 2022) 

Montant : 1 500€ CAPA 

 

L’action analyse tendancielle 

Objet : Il s’agit d’apporter de la connaissance suffisante, d’outiller et de transmettre pour que les 

participants s’alertent et acquièrent le reflexe « actu » et « tendance ». 

Par la méthode et les outils le participant pourra contextualiser son idée, ses travaux. Le travail  amène 

le participant à mieux comprendre les tendances, à les identifier voire à les anticiper pour répondre aux 

exigences des marchés. L’action se veut immersive (mise en situation réelle=transmission et pratique) 

avec selon les cas de figure une simulation virtuelle de type business game. Des quizz sont utilisés, des 

mises en situation sont proposées. L’action a concernée 20 jeunes (6 hommes,16 filles) de 19 à 25 ans 

du LEP Finosello (classe de première commerce) sur le thème de la communication non verbale et des 

postures de travail. 

Durée : 1 an (janvier /décembre 2022) 

Montant : 1 500€ CAPA 



Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien 

35   

   

 

Accompagnement individualisé vers l’insertion professionnelle pour les personnes 

Travailleurs Handicapés 

 
Porteur : A MURZA 
Objet : Accompagnement individualisé pour les personnes reconnues en qualité de Travailleurs 
Handicapés vers l’insertion professionnelle. L’association A Murza n’a pas réalisé la totalité de son 
action durant l’année 2021 compte tenu du contexte sanitaire qui à engendrer un manque de personnel. 
Un avenant à la convention initiale a été signé prorogeant l’action durant le premier semestre 2022.  
L’action a concerné 14 personnes (7 femmes, 7 hommes) 1 personne de 18 ans et 13 personnes qui ont 
ont entre 26 et 60 ans. 13 sont issus des QPV. 8 personnes ont trouvé une solution sociale ou 
professionnelle. 5 ont obtenu un contrat de travail (3 CDD, 1 CESU, 1 CDI contrat de 
professionnalisation) 3 autres ont intégré des formations (1 qualifiante et 2 formations de type 
remobilisation). Les accompagnements individualisés sont menés dans le cadre du conseil en évolution 
professionnelle. L’association A Murza mobilise des accompagnements à la carte répondant à un niveau 
d’expertise dans le champ du handicap.   

 
Durée : 6 mois (janvier /septembre 2022) 

 
Montant : 8 000€ CAPA 

 
 

Découverte des métiers du numérique 

 
 
Porteur : Association EMAHO 
Objet : stimuler et encourager les initiatives en faveur du secteur du digital, véritable levier de 
croissance et d’emploi. 
Cette session 2022 des journées du numérique dédiée aux métiers de la communication digitale à 
concerné 18 participants (13 femmes et 5 hommes). 1 personne de 18 ans, 3 personnes entre 19 et 25 ans 
et 14 personnes de 26 à 60 ans. Ces journées se sont déroulées du 6 au 8 décembre 2022 à la M3E où 
chaque matin était proposé un accueil petit déjeuner aux participants. Comme les années précédentes, 
les journées ont suscité de nombreux retours positifs tant sur l’appréhension du métier de ses enjeux, et 
objectifs que sur l’appropriation concrète des outils et techniques. Prises de parole et interactions ont 
été nombreuses à la fois entre intervenants et participants eux-mêmes. Le choix initial de mener cette 
action avec un petit nombre de participants s’avère toujours payant, les petits groupes permettant un 
accompagnement plus personnalisé. On constate que beaucoup de participants sont en reconversion 
professionnelle c’est pour cela que l’on trouve plus de femmes que d’hommes. Les femmes s’intéressent 
de plus en plus au secteur numérique. 
A l’issue de chaque journée, les participants ont été invités à remplir un questionnaire de satisfaction 
tous ont répondu à ce formulaire et tous ont jugé ces journées très satisfaisantes et ces initiations très 
pertinentes. 
 

• 6 décembre 2022 : métier de « Monteur Vidéo » avec Cyril Martino, 

• 7 décembre 2022 : métier de « Community manager » avec Léa Duniaud, 

• 8 décembre 2022 : métier de « Graphiste » avec Célia Baude, 
 

Chaque journée a été animée par un intervenant professionnel et s’est déroulée de la façon suivante : 

• Présentation du métier, de son environnement et de son débouché, 

• Initiation et prise en main des logiciels utilisés dans l’exercice du métier abordé, 

• Atelier pratique : cas concret, 

• En conclusion : temps d’échange informel avec l’intervenant, remise de documentation sur les 
formations qualifiantes existantes. 

 
 

Durée : 12 mois (janvier 2022 /décembre 2022) 
Montant : 6 000€ CAPA 
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Focus sur le secteur de l’Insertion par l’Activité Economique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• 67 Femmes
• 132 Hommes

199
entrées sur 
le dispositif

Typologie du public

RSA

• 92 personnes

JEUNES

• 6 personnes

TH et AAH

• 74   personnes

ASS

• 27 personnes
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Sorties dynamiques : 3 types de sorties 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

42 sorties dynamiques 

★★★ 

 

   Sorties vers 

un emploi 

durable 

★★★ 

Sorties vers 

un emploi de 

transition 

★★ 

Sorties 

qualifiées de 

« positives » 

★ 

 
 

✓ 14 CDI 
✓ 1 entrée en 

ESAT 
✓ 2 créations 

d’entreprise 
 

 

 
✓ 10 CDD de 

moins de 6 mois 
✓ 4 CDD de plus 

de 6 mois 
 

 
✓ 8 formations 

qualifiantes 
✓ 2 retraites 
✓ 1 entrée en IAE 

 
 

Environ 22% des personnes entrées sur les chantiers sont en 

sorties dynamiques.  
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LA RENOVATION URBAINE 

La création de l’Agora des Cannes 
 

Ce projet a été 

porté par la 

Ville d’Ajaccio à 

travers la 

Direction 

Générale des 

Services 

Techniques et la 

Direction 

Habitat et 

Renouvellement 

Urbain 

 

 
Au terme de 19 mois de travaux, le nouveau marché couvert et la passerelle des Cannes ont été 

inaugurés le 15 octobre 2022. 

 

Rappel des objectifs de l’opération 

Marché des Cannes 

• Renforcer les activités économiques 

• Compléter celles déjà présentes sur la zone 

• Embellir et moderniser le quartier 

• Créer un espace propice aux rencontres et aux échanges grâce à l’Agora et aux futurs espaces 

de ventes 

• Créer une centralité de quartier 

  
En créant le marché des Cannes et le pont urbain, la Ville d’Ajaccio s’inscrit dans le 

cadre du programme de Rénovation Urbaine des quartiers Cannes-Salines dans la 

continuité des investissements importants déjà réalisés. Sensibles aux risques 

inondations, ils ont également bénéficié d’importants travaux hydrauliques. Le projet 

est expressément autorisé par le Plan de Prévention du risque Inondation (PPRI). 
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Les jardins familiaux s’inscrivent dans une logique de développement durable : 

ils sont des réserves de biodiversité et des lieux d’éducation au respect de l’environnement et 

contribuent à l’amélioration de l’alimentation des ménages, souvent modestes, par la 

production de légumes frais.  

La passerelle 

• Permettre l’évacuation des personnes 

vers la Maison de Quartier en cas 

d’évènements pluvieux intenses. La 

passerelle est prévue expressément 

au Plan de Prévention du Risque 

Inondation (PPRI) 

• Assurer une continuité piétonne 

entre la rue Paul Colonna d’Istria et la 

Rue des Primevères 
 

Le marché des Cannes et la 

passerelle proposent aux Ajacciens 

un nouvel espace public aménagé 

(bancs, stationnement, jardinières), 

un espace arboré, ainsi que 4 

ombrières, prouesse architecturale, 

qui abritent la nouvelle agora 

commerciale. Les jours de marché, 

elle pourra accueillir près de 15 

stands. Elle permet aussi de 

proposer un lieu d’activité pour la 

Maison de quartier et les 

associations. 
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De plus, dans le cadre du partenariat entre la Ville et la mission locale pour la mise en œuvre 

de la clause d’insertion, les entreprises ciblées ont consacré près de 270 heures à l’insertion 

professionnelle Pour mémoire, l’objectif des clauses d’insertion est de favoriser l’insertion 

professionnelle des publics éloignés de l’emploi en incitant les entreprises retenues à leur 

consacrer 5% du nombre total des heures travaillées. Elle concerne majoritairement des 

emplois peu qualifiés. 

 

Les montants subventionnés 
 

Etat PEI 1 300 000 € 
Europe FEDER 529 765 € 

Région Collectivité de Corse 30 000 € 
Ville 245 000 € 

TOTAL 1 859 765 
 

 

 

61%

25%

3%
11%

Répartition des sources de financements

PEI Etat

Europe FEDER

Région (CDC)

Ville d'Ajaccio

Montant définitif des travaux 

2 104 678 euros TTC 

Inauguration : 15 octobre 2022 
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 LA CONCERTATION CITOYENNE 

Avis du Conseil Citoyen des Salines 
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Avis du Conseil Citoyen des Jardins de l’Empereur 

 


